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Le produit de la retenue d’impôt destinée à 
l’UE s’élève à 317 millions de francs en 2014 

Le produit brut de la retenue d’impôt perçue en Suisse sur les intérêts versés à des 
contribuables de l’UE se monte à 317 millions de francs pour l’année fiscale 2014. 
L’année précédente, il avait atteint 510,1 millions de francs. 

Selon l’accord sur l’imposition de l’épargne passé avec l’Union européenne (UE) et en 
vigueur depuis le 1er juillet 2005, le taux de la retenue d’impôt perçue depuis le 1er juillet 2008 
se montait à 20 %. Depuis le 1er juillet 2011, ce taux est passé au niveau maximal de 35 %. 
Le produit de la retenue d’impôt est versé à raison de 75 % aux Etats bénéficiaires. Le solde 
(25 %) reste acquis à la Confédération. Les cantons ont droit à 10 % de la part revenant à la 
Confédération. 

Le délai de paiement des retenues d’impôt effectuées en 2014 par les agents payeurs 
suisses sur les intérêts perçus par des personnes physiques domiciliées dans des Etats 
membres de l’UE est échu le 31 mars 2015. Le produit brut est réparti comme suit: le 
versement aux Etats membres de l’UE s’élève à 237,8 millions de francs, la part de la Suisse 
à 79,2 millions de francs; la Confédération reçoit 71,3 millions de francs et les cantons 
7,9 millions de francs. 

De plus, l’accord sur l’imposition de l’épargne permet aux bénéficiaires des intérêts de 
choisir entre la retenue de l’impôt et la déclaration volontaire des intérêts aux autorités 
fiscales. Quelque 150'000 déclarations ont ainsi été établies en 2014. Leur répartition par 
Etat membre de l’UE sera publiée bientôt sur le site de l’Administration fédérale des 
contributions, à l’adresse:  
http://www.estv.admin.ch/intsteuerrecht/themen/01319/01328/index.html?lang=fr. 
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Part des Etats membres de l’UE à la retenue d’impôt 2014: 
 

Etat membre de l’UE Retenue d’impôt UE en CHF

Allemagne 51'275'643.74 

Autriche 6'278'321.03 

Belgique 8'500'822.06 

Bulgarie 406'018.68 

Croatie 1'211'690.06 

Chypre 620'488.88 

Danemark 895'124.30 

Espagne 10'897'936.46 

Estonie 192'063.02 

Finlande 928'460.23 

France 39'524'748.21 

Grèce 9'631'864.41 

Hongrie 2'857'556.18 

Irlande 764'740.13 

Italie 73'439'553.17 

Lettonie 213'370.22 

Lituanie 229'941.25 

Luxembourg 1'032'835.60 

Malte 1'008'444.70 

Pays-Bas 7'765'798.81 

Pologne 2'447'738.20 

Portugal 2'971'685.30 

République tchèque 2'429'311.88 

Roumanie 671'280.20 

Royaume-Uni 6'707'366.39 

Slovaquie 622'314.14 

Slovénie 449'234.49 

Suède 3'779'434.10 

 
Total 237‘753‘785.84

 
  
 

Renseignements: Christiana Leuker, experte accords internationaux,  
division Perception DAT, Administration fédérale des 
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